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Démarches d'urbanisme

Les autorisations d'urbanisme
La délivrance d'une autorisation d'urbanisme permet à la commune de vérifier que les
travaux sont conformes aux règles d'urbanisme. En fonction du type de projet et du lieu,
il faut déposer une demande de permis (permis de construire, d'aménager...) ou une
déclaration préalable de travaux. C'est une démarche obligatoire.

Pour toutes vos démarches d'urbanisme (demande de certificats d'urbanisme,
d'autorisation d'urbanisme), la mairie où se situe votre projet demeure le guichet de
dépôt. vous pouvez déposer votre demande en mairie ou l'adresser par voie postale ou
par voie dématérialisée à compter du 1er janvier 2022.

Vers une modernisation et simplification des
démarches d'urbanisme : un nouveau service en ligne le
"Guichet Urbanisme"
Dans le cadre de la modernisation des services publics, depuis le 1er janvier 2022, toutes
les demandes d'autorisation d'urbanisme sont réceptionnées par voie électronique.

Ce nouveau service en ligne vous permet de réaliser vos démarches d'urbanisme telles
que : les demandes d'autorisations d'urbanisme (permis de construire, de démolir,
d'aménager, déclarations préalables, certificats d'urbanisme).

Ce service gratuit est accessible 7 jours sur 7 et 24h/24. Plus besoin d'imprimer votre

Guichet Urbanisme
Dans le cadre de la modernisation des services publics, au 1er janvier
2022, toutes les demandes d'autorisation d'urbanisme pourront être
réceptionnées par voie électronique.

Guichet Urbanisme - Ville d'Allauch

--footer-center 1/3



dossier en plusieurs exemplaires papier et de vous déplacer en mairie. Une aide en ligne
vous guidera dans la constitution de votre dossier afin de minimiser les erreurs de
saisie.

Le dépôt doit se faire via le portail suivant : https://dau.allauch.com/guichet-unique

Pour les déclarations d'intention d'aliéner (DIA)
A compter du 1er janvier 2022, les DIA sont adressées aux communes par voie
électronique.

Les informations enregistrées seront accessibles à la fois à la commune et à la
Métropole qui pourront ainsi avoir un temps de réactivité beaucoup plus performant.

Dans ce contexte, nous vous invitons à déposer vos demandes via un portail dédié à cet
effet à l'adresse suivante : https://dau.allauch.com/guichet-unique

Les attributions d’un numéro de voirie sont assurées
par les services municipaux.
Le numéro de voirie est indispensable pour recevoir son courrier et être facilement
localisables dans la vie quotidienne.
Le numéro de voirie concerne les immeubles situés en bordure des voies publiques ou
privées (ouvertes à la circulation publique). La procédure de numérotage peut concerner
un immeuble nouvellement construit ou un immeuble existant dépourvu de numéro de
voirie. Elle peut être initiée par le propriétaire ou le gestionnaire de l’immeuble
concerné. Cette procédure se clôt par un certificat de numérotage et une diffusion du
numéro de voirie à l’ensemble des services publics intéressés : la poste, l’administration
des impôts, le cadastre, le trésor public, France Telecom, ERDF - GRDF, les pompiers,
l’INSEE, la direction de l’eau et de l’assainissement et le service Signalisation. 

Pour obtenir un numéro de voirie, utilisez le lien que vous trouverez ci-dessous et
laissez-vous guider.
https://dau.allauch.com/guichet-unique/Accueil

SERVICES MUNICIPAUX

CONTACT

Guichet Urbanisme - Ville d'Allauch

--footer-center 2/3

https://dau.allauch.com/guichet-unique
https://dau.allauch.com/guichet-unique
https://dau.allauch.com/guichet-unique/Accueil


Service Urbanisme

Montée Jean-Baptiste Tiran 
13190 Allauch

 VOIR LA FICHE

04 91 10 48 40

MAIRIE
D'ALLAUCH
1 Place Pierre Bellot
13190 Allauch
HORAIRES D’OUVERTURE

Lundi - Jeudi :
8h30 > 12h30 - 14h > 18h
Vendredi :
8h30 > 12h - 14h > 17h30
Samedi :
8h30 > 12h
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tel:04%2091%2010%2048%2040
https://www.allauch.com/information-transversale/annuaires/annuaire-des-services-et-equipements/service-urbanisme-106

